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Arrêté du Maire, 
illégal mais cadré



Pragmatique

● Infraction à l’urbanisme : terrain de loisir en zone A

● Incendie mobile-home “historique” en zone A

● Besoin logement temporaire le temps des travaux en zone U

● Besoin relogement d’urgence Arrêté du Maire, 18 mois, suite à décrêt 
2021-812 du 24 juin 2021 portant adaptation 

temporaire du régime de dispense de formalités d’urbanisme 
applicable à certaines constructions démontables
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Politique

● Travail en comité avec les VIP

montée en compétence sur la 

notion de résilience
- Stratégie Nationale Bas Carbone : feuille de route pour neutralité carbone en 2050

- Emissions GES filière CIMENT



Le béton ciment est le 
3e plus gros producteur 
mondial de gaz à effet 
de serre, après la 
Chine et les USA : la 
seule production de 
ciment génère 7 % des 
émissions mondiales 
de dioxyde de carbone 
(CO2), soit trois fois 
plus que le transport 
aérien, et plus que les 
émissions de 
l’ensemble de l’Union 
européenne ou de 
l’Inde.



 Plus largement, comment limiter l’impact environnemental de la construction ?

3 leviers :

- Baisser le besoin en construction neuve (au-delà de la baisse induite par le 
ralentissement démographique) : mobilisation du parc existant (à travers la baisse 
de la proportion des résidences secondaires et des logements vacants, et la 
géographie de l’emploi), pratiques de cohabitation (influant sur le nombre de 
personnes par ménage), meilleure adéquation entre surface du logement et 
nombre de personnes par ménage (via la mobilité résidentielle)

- Baisser la part des maisons individuelles dans la construction neuve (plus 
consommatrices de ressources, notamment par personne logée : espace, 
énergie, matériaux, et également génératrices de consommation dans les 
transports)

- Consolider et massifier la part des constructions à très faible impact 
environnemental avec mise en œuvre de matériaux biosourcés et bas carbone 
(bois, isolant laine végétale, terre crue…)
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Politique

● Travail en comité avec les VIP

montée en compétence sur la 

notion de résilience
- Stratégie Nationale Bas Carbone : feuille de route pour neutralité carbone en 2050

- Émissions GES filière CIMENT

- Importance du lien social

- Accueil des populations, droit au logement, enjeu sociétal,...
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Politique

● Travail en comité avec les VIP

montée en compétence sur la 

notion de résilience

Révision du PLU

Notion ZAN 



Disposition phare de la loi Climat et Résilience, l’article 191 pose 

le principe selon lequel l’artificialisation des sols doit être réduite 

de 50 % dans les dix prochaines années.

L’article 192 définit l’artificialisation des sols comme 

« l’altération durable de tout ou partie des fonctions 

écologiques d’un sol, en particulier de ses fonctions 

biologiques, hydriques et climatiques, ainsi que de son 

potentiel agronomique par son occupation ou son usage ».

LOI n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement 

climatique et renforcement de la résilience face à ses effets.
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Politique

● Travail en comité avec les VIP

montée en compétence sur la 

notion de résilience

Révision du PLU

Notion ZAN : Artificialisation = Imperméabilisation et/ou Stockage Carbone

Usage des terres, Politique Agricole Communale, accès au foncier, spéculation...
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Hasard   Chance    Destin    ...

● Petite annonce !

● Coup de fil – visio interminable et passionnant avec Maud le 6 juillet 2020, événement Bruded à 
Guipel 1er octobre 2020, rencontre à Plessé le 8 janvier 2021, commission générale le 15 février, 1er 
atelier citoyen le 24 mai



au PONT RIALLAND ?au PONT RIALLAND ?

Un Un ÉCOQUARTIERCOQUARTIER

1er Atelier Citoyen1er Atelier Citoyen
lundi 24 mai à 19h45

SALLE MUNICIPALE
du COUDRAY

Ouvert à tous dans le respect 
des gestes barrières

au PONT RIALLAND ?au PONT RIALLAND ?

Un Un ÉCOQUARTIERCOQUARTIER

2ème Atelier Citoyen2ème Atelier Citoyen
lundi 14 juin à 19h45

SALLE COMMUNALE
du COUDRAY

Ouvert à tous dans le respect 
des gestes barrières



Hasard   Chance    Destin    ...

● Petite annonce !

● Coup de fil – visio interminable et passionnant avec Maud le 6 juillet 2020, événement Bruded à 
Guipel 1er octobre 2020, rencontre à Plessé le 8 janvier 2021, commission générale le 15 février, 1er 
atelier citoyen le 24 mai, 2ème le 14 juin, 1er CoPil le 20 septembre, validation des arbitrages en CM 
le 10 novembre et 2ème CoPil le même jour pour travail sur l’Appel à Projets, événement 29-30 
janvier 2022, entretiens/jury 14 mai ...



Un hameau léger est un 

écoquartier : 

- participatif et inclusif ;

- accessible financièrement ;

- en lien avec le territoire qui l’accueille ;

- où la propriété du sol et du bâti sont 

dissociées par un bail emphytéotique ;

- avec un type de bâti réversible, sans 

béton, sans fondation.



Hasard   Chance    Destin    ...

● Petite annonce !

● Coup de fil – visio interminable et passionnant avec Maud le 6 juillet 2020, événement Bruded à 
Guipel 1er octobre 2020, rencontre à Plessé le 8 janvier 2021, commission générale le 15 février, 1er 
atelier citoyen le 24 mai, 2ème le 14 juin, 1er CoPil le 20 septembre, validation des arbitrages en CM 
le 10 novembre et 2ème CoPil le même jour pour travail sur l’Appel à Projets, événement 29-30 
janvier 2022, entretiens/jury 14 mai …

● Effets collatéraux : 1 PC yourte, 1 PA yourte / roulotte participatif, 2 PC habitats légers structure bois, 
1 DP Tiny, ... sollicitations non stop... 



Du grain à moudre, des barrières à faire 
tomber    

– ZAN et dents creuses ENAF

– permis précaire

– spéculation foncière et agriculture

– agriculture décarbonée et main-d’œuvre à loger

– instabilité climatique, géopolitique, sanitaire et accueil de populations

– habitat séniors et parcours résidentiel

...



Le Développement du Projet 
avec Hameaux Légers



Un accompagnement en trois phases

déclenchées si la précédente est concluante

Période    mai - octobre 2021          novembre 2021-mars 2022                 avril 2022 - 
avril 2023                                          

#1
Étude de 
faisabilité

#2
Appel à 
projets

#3
Accompa-
gnement 

du 
collectif 

d’habitants



L’étude de faisabilité

Étudier l’ensemble des solutions techniques et humaines pour déterminer ce qu’il est possible de faire, dans quel cadre et sous 

quelles conditions, pour faire émerger un hameau léger conforme aux attentes en toute sérénité.

- Entretiens avec les différents acteurs pour définir les contours du projet ;
- Estimation des coûts, des possibilités de montage juridique et financier ;
- Évaluation des risques, coordination d’études complémentaires si nécessaire ;
- Élaboration de scénarios, du phasage et des délais à prévoir ;
- Rédaction d’un document cadre (cahier des charges servant de guide pour l’action, comprenant modalités et 

recommandations).

Réglementaire Architectural
Environnement

al

RelationnelJuridiqueFinancier



Le terrain identifié au Coudray

Terrain municipal du Pont Rialland

(zone constructible)



Un hameau léger est un 
écoquartier : 

- participatif et inclusif ;

- accessible financièrement ;

- en lien avec le territoire qui 

l’accueille ;

- où la propriété du sol et du bâti sont 

dissociées par un bail 

emphytéotique.



Mai 

2021

Collecter des 
informations

Visite de site

Entretiens préparatoires

Lecture des documents 

cadres

  

Juin 2021

Confronter 
le terrain

2 Ateliers citoyens 

d’intelligence collective

Bibliographie 

spécialisée

  

Juillet / Août 

2021

Analyser des 
scénarios

Rédaction d’un 

document cadre

  

Septembre 

2021

Arbitrer 

Comité de Pilotage 

(COPIL)

  

Octobre/

Novembre 2021

Entériner 

Conseil Municipal

  



Présentation des résultats de l’étude de faisabilité



Présentation des résultats - réglementaire

Le PLU actuel autorise la construction du projet en 

l’état sur la partie située en zone Ub, un secteur urbain 

à caractère périphérique destiné à l’habitat et aux 

activités compatibles avec l’habitat. 

L’expérience du voisinage a également permis 

d’identifier qu’une partie de la zone est inondable, ce 

qui a été confirmé par les atlas cartographiques réalisés 

par l'État (DIREN) et le conseil régional de Bretagne 

en 2006. 

Le projet est faisable en l’état d’un point de vue 

réglementaire sur la zone non inondable, ce qui a été 

confirmé par les services de Redon Agglo. source : DIREN, 2006



Présentation des résultats - aménagement

Il semble donc logique d'installer le hameau léger sur la 

partie Nord du terrain constructible, en excluant la zone 

humide située au sud-ouest (inondable), qui mériterait 

d'être restaurée.

L’accès routier se fera par le Nord (chemin du Pont 

Brochet) avec un parking mutualisé pour privilégier les 

cheminements doux à l'intérieur de l'écoquartier.

La parcelle est à proximité des réseaux existants (dont 

l’assainissement).

Il serait pertinent de mettre en place un cheminement 

public au sud qui constituerait une petite boucle 

piétonne. Localisation des réseaux 

(source : Mairie de Plessé)



terrain communal constructible 
non inondable : 7150 m2 

Présentation des résultats - périmètre et taille du projet

exemple de plan d’implantation 
avec 12 habitats (indicatif)

Après discussion, le COPIL a 

proposé d’affecter la totalité de la 

partie communale constructible 

non inondable (environ 7150m2) 

pour le projet, étant donné les 

nombreuses demandes reçues. 

10-12 logements sont envisagés 

pour répondre aux objectifs de 

densité fixés par le SCoT.



Le PLU impose la réalisation de 2 places de 

stationnement par habitation (soit 20 places si le 

hameau compte 10 logements et 24 place s’il en compte 

12).  

Les ateliers citoyens ont fait ressortir l’envie de 

mutualisation avec les projets de la zone NL (jardins 

partagés, rury stade ?) 

Pour mutualiser les coûts de réalisation et répondre à 

certains pics de fréquentation,  le COPIL propose de 

réaliser les  places de stationnement du hameau léger 

sur une partie de la parcelle 114, en zone NL, à côté des 

places de stationnement publics.

Présentation des résultats - aménagement



Présentation des résultats - architecture & paysage

Les ateliers citoyens ont fait émerger un souhait 

manifeste d'avoir une diversité de formes et types 

d'habitat tout en ayant une certaine harmonie, 

notamment dans les matériaux (naturels autant que 

possible) et les couleurs.

La plantation d'essences locales (arbres, notamment 

fruitiers, haies) est souhaitée au sein de l'écoquartier, 

tout en préservant les arbres existants lorsqu'ils sont en 

bonne santé

Il serait positif de prévoir un accompagnement par un 

architecte ou un paysagiste pour garantir la qualité 

esthétique du projet.



Présentation des résultats - aspects relationnels

Le projet suscite de l’enthousiasme dans la commune pour 

son caractère, écologique, innovant et accessible 

financièrement. Les voisins directs sont accueillants.

Pour faciliter l’intégration des nouveaux habitants, il 

conviendra de privilégier projets intergénérationnels et les 

porteurs de projet désireux de s'impliquer localement dans 

la vie économique ou associative. Le café associatif, les 

projets de rury stade et de jardins partagés constituent des 

vecteurs d’intégration.

Dans un souci de bonne entente avec le voisinage, il est 

important d’éviter le vagabondage des animaux 

domestiques, en particulier les chiens. Une charte de bon 

voisinage pourrait être proposée. 

Le Rury Stade Le jardin partagé



Présentation des résultats - montage juridique et financier

Le COPIL propose que la commune finance 

l'aménagement de l’écoquartier ainsi que les 

espaces communs, étant donné sa facilité d’accès 

aux financements publics (subventions) et 

bancaires.

Cela permettrait également à la commune de 

conserver la maîtrise du cahier des charges, qui 

sera établi en concertation avec les futurs 

habitants. 

En cas d’échec du projet, la commune pourra 

ainsi facilement envisager la reconversion en 

lotissement communal ou privé.

Le COPIL propose d'amortir le coût des travaux 

sur 25 ans, avec un budget maximal de 

450.000€ pour l’aménagement et la 

construction des espaces communs. 

Ce montant sera répercuté dans le loyer du bail 

emphytéotique, qui ne devra pas excéder 

18.000€ par an, soit 150€/mois et par foyer 

pour l’accès au terrain et aux espaces communs. 

Au delà des 25 ans, les montants des loyers 

permettront de nourrir le budget de la 

commune. 



DélibérationS au CM du 10 novembre 







• Novembre-Décembre 2021 : élaboration des critères de l’appel à projet – Lancement accompagnement 

CAUE pour réflexion sur programme d’aménagement

• Janvier-Février 2022 : appel à candidatures habitants – élaboration programme d’aménagement

• Mars-Avril 2022 : analyse des candidatures et choix des participants – Préparation marché MOE

• Mai-Août 2022 : Lancement marché Maîtrise d’Oeuvre et choix MOE

• Septembre-Octobre 2022 : Avant-projet d’aménagement – Dépôt permis d’aménager

• Novembre-Décembre 2022 : Projet d’aménagement – Obtention permis d’aménager

• Janvier-Mars 2023 : Préparation et lancement marché travaux, choix des entreprises

• Avril-Août 2023 : Travaux d’aménagement

• Septembre-Octobre 2023 : Installation des habitants

Prochaines étapes



Critères pour candidater
● Objectif : identifier un groupe d’habitants souhaitant porter le projet avec la commune

● Au moins 3 ménages portant un projet participatif de type “hameau léger” pour y résider de manière 
permanente.

● Présentation et composition du groupe : Histoire de création du groupe et présentation des différents ménages 
constituant le projet : âge, localisation, activités économiques et associatives actuelles et projetées, compétences ou 
expériences éventuelles dans les domaines jugés utiles au projet (habitat participatif, construction écologique, …)

● Description du projet envisagé et motivations : Vision du projet et du vivre ensemble, activités, espaces 
communs et aménagement envisagés, modalités d'organisation, de gouvernance, de choix des personnes qui 
rejoindront le projet, de gestion des conflit…

● Caractéristiques des habitats envisagés : Taille, forme, matériaux, budget, degré d’autoconstruction, temporalité 
de construction, performance énergétique, type de chauffage...

● L'équipe choisie sera étoffée par la suite : notamment parmi les candidatures n’ayant pas été retenues ou les 
personnes n'ayant pas réussi à constituer de groupe. Un week-end sera organisé les 29 et 30 janvier de manière à 
faciliter les rencontres entre personnes intéressées afin qu'elles disposent de suffisamment de temps pour constituer 
un groupe avant la clôture des candidatures, 6 semaines plus tard. Le jury se réserve la possibilité d'encourager la 
fusion entre deux groupes dont les visions semblent proches.



Calendrier de l'appel à projets

● décembre : rédaction et publication de l'appel à projets

● lundi 10 janvier : lancement d'une campagne de communication et ouverture des candidatures

● samedi 29 janvier & dimanche 30 janvier : réunion publique de présentation du projet et ateliers 
pour les personnes intéressées

● lundi 14 mars : clôture des candidatures

● lundi 21 mars : annonce des pré-sélectionnés

● samedi 2 avril : entretiens des équipes retenues avec le jury de sélection

● avant fin avril : communication des résultats
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